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Ordre du jour provisoire annoté 
 
 Le présent document contient l’ordre du jour provisoire de la soixante-
huitième session de la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique 
(section I) et les annotations à l'ordre du jour provisoire (section II). 
 

I. Ordre du jour provisoire 
 
Segment hauts responsables  
 
1. Ouverture de la session: 

a) Allocutions d’ouverture; 

b) Élection du bureau; 

c) Adoption de l’ordre du jour. 
 
2. Organe spécial pour les pays insulaires en développement du Pacifique: 

a) Développement durable et pays insulaires en développement du 
Pacifique: préparatifs en vue de Rio+20 et au-delà; 

b) Questions diverses. 
 
3. Examen des questions relatives à l’appareil subsidiaire de la Commission, y 
compris les activités des institutions régionales de la CESAP: 

a) Politiques macroéconomiques, réduction de la pauvreté et 
développement inclusif; 

b) Commerce et investissement; 

c) Transports; 

d) Environnement et développement; 

e) Technologies de l’information et de la communication; 

f) Réduction des risques de catastrophe; 

g) Développement social; 

h) Statistiques; 

i) Activités sous-régionales pour le développement. 
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4. Questions relatives à la gestion: 

a) Rapport sur les activités d’évaluation de la CESAP au cours de la 
période biennale 2010-2011; 

b) Modifications apportées au programme pour la période biennale 
2012-2013; 

c) Projet de cadre stratégique pour la période biennale 2014-2015; 

d) Activités de coopération technique de la CESAP et annonces de 
contributions. 

 
5. Activités du Comité consultatif des représentants permanents et autres 

représentants désignés par les membres de la Commission. 

 
6. Date, lieu et thème de la soixante-neuvième session de la Commission 

(2013). 

 
Segment ministériel 
 
7. Questions de politique intéressant la région Asie-Pacifique: 

a) Principaux enjeux pour un développement économique et social 
inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique; 

b) Étude 2012 sur la situation économique et sociale de l’Asie et du 
Pacifique. 

 
8. Thème de la soixante-huitième session: « Renforcer l’intégration 

économique régionale en Asie et dans le Pacifique ». 

9. Questions diverses. 
 
10. Adoption du rapport de la Commission. 
 

II. Annotations 
 

A. Segment hauts responsables 
 

1. Ouverture de la session 
 
a) Allocutions d’ouverture 
 
 Le programme détaillé de l’ouverture de la session sera annoncé dès qu’il 
aura été finalisé. 
 
b) Élection du bureau 
 
 L’article 13 du Règlement intérieur de la Commission dispose que: « La 
Commission élit chaque année, à sa première séance, parmi les représentants de ses 
membres, un Président et deux Vice-Présidents (appelés premier Vice-Président et 
second Vice-Président), qui demeurent en fonctions jusqu’à l’élection de leurs 
successeurs. Ils sont rééligibles ». Si la plénière le décide, cet article peut être 
appliqué différemment pour permettre à la Commission d’élire plus de deux vice-
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présidents, comme cela a été le cas lors de sessions précédentes, la Commission 
pouvant élire alors un bureau composé d’un président et de plusieurs vice-présidents. 
 
 Le Segment hauts responsables peut décider de se constituer en deux comités 
pléniers et un groupe de travail des projets de résolution. Il élirait alors un président 
et des vice-présidents pour chacun de ces organes. 
 
 Le Segment ministériel élit le Président et les Vice-Présidents de la 
Commission. 
 
c) Adoption de l’ordre du jour 
 
Documentation 
 
Ordre du jour provisoire (E/ESCAP/68/L.1) 
 
Ordre du jour provisoire annoté (E/ESCAP/68/L.2) 
 
 L’ordre du jour provisoire a été établi par la Secrétaire exécutive en 
consultation avec le Président en exercice de la Commission et après avoir pris l’avis 
du Comité consultatif des représentants permanents et autres représentants désignés 
par les membres de la Commission. 
 

2. Organe spécial pour les pays insulaires en développement du Pacifique 
 
a) Développement durable et pays insulaires en développement du 

Pacifique: préparatifs en vue de Rio+20 et au-delà 
 
Documentation 
 
Résumé des préparatifs en cours dans le Pacifique en vue de Rio+20 et au-delà:  
La « situation particulière » des petits États insulaires en développement et son 
évolution (E/ESCAP/68/1) 
 
 Les petits États insulaires en développement du Pacifique ont régulièrement 
insisté sur le caractère spécifique et unique des problèmes auxquels ils sont 
confrontés dans leurs efforts pour parvenir à un développement durable. En prévision 
de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable (Conférence 
Rio+20), les petits États insulaires du Pacifique ont participé à une série de réunions 
organisées tant dans la sous-région du Pacifique qu’aux niveaux régional et mondial. 
Le document E/ESCAP/68/1 présente la situation particulière des petits États 
insulaires en développement, qui a été mise en évidence pour la première fois à la 
Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement (Rio de 
Janeiro, Brésil, 3-14 juin 1992), a évolué depuis lors, et devrait continuer à 
représenter un élément majeur des résultats de Rio+20 et des mesures postérieures à 
la Conférence Rio+20. Le changement climatique et les catastrophes naturelles 
figurent parmi les problèmes les plus critiques auxquels le Pacifique se trouve 
confronté. Au nombre des autres difficultés de la sous-région figurent notamment les 
contraintes liées à la capacité humaine, les insuffisances de l’infrastructure, le 
manque de possibilités économiques, les répercussions des crises mondiales, les 
problèmes liés à la protection de la biodiversité et au partage des ressources, la 
sécurité énergétique et l’urbanisation. Qui plus est, les petits États insulaires en 
développement du Pacifique ont collectivement la responsabilité de la gestion de plus 
du tiers de la surface du globe. 
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 L’Organe spécial voudra peut-être passer en revue les principaux résultats 
des préparatifs entrepris dans le Pacifique en vue de Rio+20 et conseiller le 
secrétariat quant à la façon d’optimiser les résultats en faveur des petits États 
insulaires en développement du Pacifique s’agissant: a) du thème de Rio+20 relatif à 
l’économie verte dans le cadre du développement durable et de l’élimination de la 
pauvreté; b) du thème de Rio+20 concernant le cadre institutionnel du développement 
durable; et c) des mesures de suivi à l’appui du développement durable des petits 
États insulaires en développement du Pacifique. 
 
b) Questions diverses 
 
 L’Organe spécial souhaitera peut-être examiner d’autres questions portées à 
son attention. 
 

3. Examen des questions relatives à l’appareil subsidiaire de la Commission,  
y compris les activités des institutions régionales de la CESAP 
 
 Les documents ci-après contiennent des informations portant sur l’ensemble 
des sous-programmes; les sections pertinentes seront examinées selon qu’il convient 
au titre de chaque sous-programme. 
 
Documentation 
 
Aperçu par sous-programme: enjeux et défis pour un développement économique et 
social inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique (E/ESCAP/68/2) 
 
Bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résolutions de la Commission 
(E/ESCAP/68/3) 
 
Rapport sur l'exécution du programme de la période biennale 2010-2011 
(E/ESCAP/68/INF/3) 
 
 Le point 3 de l’ordre du jour provisoire porte principalement sur: a) les 
enjeux et défis associés aux huit sous-programmes, y compris les travaux des 
institutions régionales; b) les rapports des organes subsidiaires de la Commission (qui 
se sont réunis depuis la dernière session de la Commission); c) les rapports des autres 
organes intergouvernementaux; et d) les progrès accomplis dans l’exécution des 
mandats de la Commission. Les documents présentés au titre de ce point de l’ordre 
du jour identifient les grandes priorités et les questions émergentes, en tenant compte 
des perspectives sous-régionales.  
 
 Les travaux au titre de ce point de l’ordre du jour devraient permettre:  
a) l’identification des problèmes de développement émergents qui appellent une 
concertation; b) l’examen des progrès accomplis et le recensement des lacunes 
nécessitant une attention prioritaire, s’agissant de l’exécution des mandats de la 
Commission; c) le suivi des grandes conférences mondiales; d) la définition du point 
de vue de la région de l’Asie et du Pacifique sur certaines questions devant être 
examinées lors de grandes réunions mondiales en 2012; e) l’adoption des rapports 
des organes subsidiaires qui ont siégé depuis la soixante-septième session de la 
Commission; et f) l’identification des principales questions à traiter lors des réunions 
d’organes subsidiaires prévues en 2012. 
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 Il sera rendu compte des résultats des délibérations sur ce point de l’ordre du 
jour dans le rapport annuel de la Commission, qui sera présenté au Conseil 
économique et social. Les déclarations des pays seront prises en considération pour 
établir la contribution générale à l’examen ministériel annuel, ainsi qu’au dialogue 
que tiendront les secrétaires exécutifs des commissions régionales avec le Conseil 
économique et social en juillet 2012. Les résultats des délibérations serviront 
également à établir la contribution de la région aux rapports sur les questions 
économiques, sociales et environnementales que devra présenter le Secrétaire 
général. Les conclusions concertées aideront en outre la Secrétaire exécutive à 
préparer les déclarations qu’elle prononcera dans diverses enceintes, notamment à la 
Deuxième Commission de l’Assemblée générale, et serviront de base à d’autres 
exposés que présentera le secrétariat de la CESAP à l’occasion de grandes réunions 
mondiales en 2012. 
 
a) Politiques macroéconomiques, réduction de la pauvreté et 

développement inclusif 
 
Documentation 
 
Aperçu par sous-programme: enjeux et défis pour un développement économique et 
social inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique (E/ESCAP/68/2, section I)  
 
Bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résolutions de la Commission 
(E/ESCAP/68/3, résolutions 66/1, 66/13) 
 
Rapport du Comité des politiques macroéconomiques, de la réduction de la pauvreté 
et du développement inclusif sur sa deuxième session (E/ESCAP/68/4) 
 
Rapport du Conseil d’administration du Centre pour la réduction de la pauvreté par 
l’agriculture durable sur sa huitième session (E/ESCAP/68/5)  
 
Aperçu par sous-programme: enjeux et défis pour un développement 
économique et social inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique 
(E/ESCAP/68/2, section I)  
 
 Le document examine les problèmes auxquels sont confrontés les pays de la 
région qui s’emploient à maintenir la croissance économique en période de 
ralentissement général et d’incertitude croissante tout en travaillant à obtenir une 
réduction rapide de la pauvreté et la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le 
développement. Il porte également sur les difficultés rencontrées par les pays qui ont 
des besoins particuliers, notamment les pays les moins avancés, les pays en 
développement sans littoral et les petits États insulaires en développement, et sur les 
activités menées par le secrétariat pour leur venir en aide. Il traite enfin du rôle de 
l’agriculture durable dans la réduction de la pauvreté, de la sécurité alimentaire en 
Asie et dans le Pacifique, et des activités du Centre pour la réduction de la pauvreté 
par l'agriculture durable (CRPAD) à cet égard. 
 
 La Commission est invitée à se prononcer sur les grandes options retenues et 
sur les initiatives que le secrétariat met actuellement en œuvre pour aider les pays 
membres. 
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Bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résolutions de la 
Commission (E/ESCAP/68/3) 
 
 Le document fait le point des progrès réalisés dans la mise en œuvre des 
résolutions 66/1 (Déclaration d'Incheon) et 66/13 (Renforcement de la coopération 
régionale en Asie du Nord et Asie centrale) de la Commission. 
 
 La Commission est invitée à examiner les progrès accomplis et à donner au 
secrétariat de nouvelles directives pour l’application efficace de ces résolutions. 
 
Rapport du Comité des politiques macroéconomiques, de la réduction de la 
pauvreté et du développement inclusif sur sa deuxième session (E/ESCAP/68/4) 
 
 Le Comité des politiques macroéconomiques, de la réduction de la pauvreté 
et du développement inclusif a tenu sa deuxième session à Bangkok du 7 au 9 
décembre 2011. L’ordre du jour était centré sur les problèmes macroéconomiques 
associés au ralentissement mondial et à une forte inflation, en particulier pour les 
produits alimentaires, sur les moyens d’accélérer la réalisation des Objectifs du 
Millénaire pour le développement, sur les problèmes concernant les pays ayant des 
besoins particuliers et sur le renforcement des capacités pour la réduction de la 
pauvreté par l’agriculture durable. Le Comité a débattu de ces questions au titre des 
différents points de l’ordre du jour et a présenté un certain nombre de 
recommandations sur les moyens d’accélérer la croissance économique tout en 
favorisant la réduction de la pauvreté et un développement inclusif. 
 
 La Commission est invitée à examiner les questions appelant des décisions 
de sa part ou portées à son attention, telles que figurant dans le rapport du Comité, et 
à donner au secrétariat de nouvelles directives. 
 
Rapport du Conseil d’administration du Centre pour la réduction de la 
pauvreté par l’agriculture durable sur sa huitième session (E/ESCAP/68/5)  
  
 La Commission souhaitera peut-être examiner ce document et donner des 
orientations quant aux activités futures du Centre. 
 
b) Commerce et investissement  
 
Documentation 
 
Aperçu par sous-programme: enjeux et défis pour un développement économique et 
social inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique (E/ESCAP/68/2, section II) 
 
Rapport du Comité du commerce et de l’investissement sur sa deuxième session 
(E/ESCAP/68/6) 
 
Rapport du Conseil d’administration du Centre de l'Asie et du Pacifique pour le 
transfert de technologie sur sa septième session (E/ESCAP/68/7) 
 
Rapport du Conseil d’administration du Centre des Nations Unies pour le génie et la 
machine agricoles en Asie et dans le Pacifique sur sa septième session 
(E/ESCAP/68/8) 
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Aperçu par sous-programme: enjeux et défis pour un développement 
économique et social inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique 
(E/ESCAP/68/2, section II)  
 
 Le document donne un bref aperçu des tendances et faits récents ainsi que 
des enjeux et des opportunités émergents dans les domaines du commerce et de 
l’investissement, du développement du secteur privé et du transfert de technologie 
dans la région. Il examine les principaux domaines dans lesquels les pays de la région 
Asie-Pacifique devraient agir en vue de saisir les nouvelles opportunités en matière 
de commerce et d'investissement qui voient le jour au lendemain de la crise 
économique mondiale. Le document résume également les initiatives mises en œuvre 
par le secrétariat pour aider les pays dans ce domaine, et notamment les mesures 
prises par le Centre des Nations Unies pour le génie et la machine agricoles en Asie 
et dans le Pacifique et le Centre de l'Asie et du Pacifique pour le transfert de 
technologie. 
 
 La Commission est invitée à se prononcer sur les grandes options retenues et 
sur les initiatives que le secrétariat met actuellement en œuvre pour aider les pays 
membres. 
 
Rapport du Comité du commerce et de l’investissement sur sa deuxième session 
(E/ESCAP/68/6) 
 
 Le Comité du commerce et de l’investissement a tenu sa deuxième session à 
Bangkok du 27 au 29 juillet 2011. Il a passé en revue les faits récents dans le 
domaine du commerce et de l’investissement et les options en la matière et a présenté 
un certain nombre de recommandations portant sur le commerce et l’investissement 
inclusifs et durables et les mesures d’appui que pourrait prendre le secrétariat.  
 
 La Commission est invitée à examiner les questions appelant des décisions 
de sa part ou portées à son attention, telles que figurant dans le rapport du Comité, et 
à donner au secrétariat de nouvelles directives. 
 
Rapport du Conseil d’administration du Centre de l'Asie et du Pacifique pour le 
transfert de technologie sur sa septième session (E/ESCAP/68/7) 
 
 À sa septième session, le Conseil d’administration du Centre de l’Asie et du 
Pacifique pour le transfert de technologie a approuvé le programme de travail du 
Centre pour la période biennale 2012-2013; il a fermement appuyé la participation du 
Centre à la création d’une « banque de technologie », qui faciliterait le recours aux 
technologies pour promouvoir un développement inclusif. 
 
 La Commission souhaitera peut-être examiner ce document et donner des 
orientations quant aux activités futures du Centre. 
 
Rapport du Conseil d’administration du Centre des Nations Unies pour le génie 
et la machine agricoles en Asie et dans le Pacifique sur sa septième session 
(E/ESCAP/68/8) 
 
 À sa septième session, le Conseil d’administration du Centre des Nations 
Unies pour le génie et la machine agricoles en Asie et dans le Pacifique a approuvé le 
programme du Centre pour la période biennale 2012-2013, ainsi que l’établissement 
d’un réseau Asie-Pacifique pour l’essai des machines agricoles. Le Conseil a 
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également proposé de remplacer le nom du Centre par celui de « Centre pour la 
mécanisation agricole durable ». 
 
 La Commission souhaitera peut-être examiner ce document et donner des 
orientations quant aux activités futures du Centre. 
 
c) Transports 
 
Documentation 
 
Aperçu par sous-programme: enjeux et défis pour un développement économique et 
social inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique (E/ESCAP/68/2, section III) 
 
Bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résolutions de la Commission 
(E/ESCAP/68/3, résolutions 63/9 et 66/6) 
 
Rapport de la Conférence ministérielle sur les transports (E/ESCAP/68/9) 
 
Aperçu par sous-programme: enjeux et défis pour un développement 
économique et social inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique 
(E/ESCAP/68/2, section III) 
 
 Le document examine les principaux enjeux et défis concernant le secteur 
des transports dans la région. Il fait également le point des mesures prises ou 
envisagées par le secrétariat pour concrétiser la vision à long terme d’un système de 
transport et de logistique international intermodal intégré reposant sur les deux 
grands piliers que constituent les réseaux de la Route d’Asie et du Chemin de fer 
transasiatique. Le document passe également en revue les progrès accomplis dans la 
formulation d’un accord intergouvernemental sur les ports secs conçu pour favoriser 
la connectivité entre les réseaux de la Route d’Asie et du Chemin de fer 
transasiatique ainsi qu’avec d’autres modes de transport, ce qui permettrait 
d’accélérer les progrès dans la réalisation d’un système de transport et de logistique 
international intermodal intégré. 
 
 La Commission est invitée à se prononcer sur les grandes options retenues et 
sur les initiatives que le secrétariat met actuellement en œuvre pour aider les pays 
membres.  
 
Bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résolutions de la 
Commission (E/ESCAP/68/3) 
 
 Le document fait le point des progrès réalisés dans la mise en œuvre des 
résolutions suivantes de la Commission: résolution 63/9: Application de la 
Déclaration de Busan sur le développement des transports en Asie et dans le 
Pacifique et du Programme d’action régional pour le développement des transports en 
Asie et dans le Pacifique, phase I (2007-2011); et résolution 66/6: Améliorer la 
sécurité routière en Asie et dans le Pacifique 
 
 La Commission est invitée à examiner les progrès accomplis et à donner au 
secrétariat de nouvelles directives pour une application efficace des résolutions en 
question. 
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Rapport de la Conférence ministérielle sur les transports (E/ESCAP/68/9) 
 
 La Conférence ministérielle s’est tenue à Bangkok du 12 au 16 mars 2012. 
Elle a examiné les problèmes émergents dans le domaine des transports et a formulé 
une série de recommandations portant sur des mesures et initiatives propres à 
favoriser la coopération régionale en matière de transport pour un développement 
inclusif, durable et résilient dans la région. L’adoption d’une déclaration ministérielle 
sur le développement des transports en Asie et dans le Pacifique et celle du 
Programme régional d’action pour le développement des transports en Asie et dans le 
Pacifique, phase II (2012-2016), et du Cadre stratégique régional pour la facilitation 
des transports routiers internationaux ont constitué des temps forts de la Conférence.  
 
 La Commission est invitée à examiner les questions appelant des décisions 
de sa part ou portées à son attention, telles que figurant dans le rapport de la 
Conférence, et à donner au secrétariat de nouvelles directives. 
 
d) Environnement et développement 
 
Documentation 
 
Aperçu par sous-programme: enjeux et défis pour un développement économique et 
social inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique (E/ESCAP/68/2, section IV) 
 
Bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résolutions de la Commission 
(E/ESCAP/68/3, résolution 63/6) 
 
Rapport du Comité de l'environnement et du développement sur sa deuxième session 
(E/ESCAP/68/10)  
 
Rapport du Comité de coordination pour les programmes géoscientifiques de l’Asie 
de l’Est et du Sud-Est (E/ESCAP/68/INF/4) 
 
Rapport de la Commission du Mékong (E/ESCAP/68/INF/5) 
 
Aperçu par sous-programme : enjeux et défis pour un développement 
économique et social inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique 
(E/ESCAP/68/2, section IV) 
 
 Le document présente un bref compte rendu des grands enjeux et défis en ce 
qui concerne l'environnement et le développement – y compris l'accès aux services 
essentiels tels que l’énergie, l’eau et l’assainissement – et le développement urbain 
durable en Asie et dans le Pacifique. Il traite aussi des nouvelles tendances en faveur 
du développement économique et social inclusif et durable dans la région. 
 
 La Commission est invitée à se prononcer sur les grandes options retenues et 
sur les initiatives que le secrétariat met actuellement en œuvre pour aider les pays 
membres. 
 
Bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résolutions de la 
Commission (E/ESCAP/68/3) 
 
 Le document fait le point des progrès réalisés dans la mise en œuvre de la 
résolution 63/6 de la Commission: Mise en œuvre de la coopération énergétique 
interpays pour renforcer la sécurité énergétique en vue du développement durable et 
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élargir l’accès aux services énergétiques dans les pays les moins avancés, les pays en 
développement sans littoral et les petits États insulaires en développement 
 
 La Commission est invitée à examiner les progrès accomplis et à donner au 
secrétariat de nouvelles directives pour l’application efficace de la résolution 
précitée. 
 
Rapport du Comité de l'environnement et du développement sur sa deuxième 
session (E/ESCAP/68/10)  
 
 Le Comité de l’environnement et du développement a tenu sa deuxième 
session à Bangkok du 22 au 24 février 2012. Il a examiné les tendances en matière 
d’environnement et de développement et les progrès réalisés dans les domaines 
connexes, en particulier les résultats de la Réunion régionale Asie-Pacifique 
préparatoire à la Conférence des Nations Unies sur le développement durable, ceux 
du cinquième Forum Asie-Pacifique de l’urbanisation, et les progrès de la mise en 
œuvre des textes issus de la sixième Conférence ministérielle sur l’environnement et 
le développement en Asie et dans le Pacifique.  
 
 La Commission est invitée à examiner les questions appelant des décisions 
de sa part ou portées à son attention, telles que figurant dans le rapport du Comité, et 
à donner au secrétariat de nouvelles directives. 
  
Rapport du Comité de coordination pour les programmes géoscientifiques de 
l’Asie de l’Est et du Sud-Est (E/ESCAP/68/INF/4) 
 
Rapport de la Commission du Mékong (E/ESCAP/68/INF/5) 
 
 La Commission est invitée à prendre note de ces deux rapports. 
 
e) Technologies de l’information et de la communication  
 
f) Réduction des risques de catastrophe 
 
Documentation 
 
Aperçu par sous-programme: enjeux et défis pour un développement économique et 
social inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique (E/ESCAP/68/2, section V) 
 
Bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résolutions de la Commission 
(E/ESCAP/68/3, résolution 66/14) 
 
Rapport du Comité de la réduction des risques de catastrophe sur sa deuxième session 
(E/ESCAP/68/11) 
 
Rapport du Centre Asie-Pacifique de formation aux technologies de l'information et 
de la communication pour le développement (E/ESCAP/68/12) 
 
Rapport du Comité des typhons (E/ESCAP/68/INF/6) 
 
Rapport du Groupe d’experts en cyclones tropicaux (E/ESCAP/68/INF/7) 
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Aperçu par sous-programme: enjeux et défis pour un développement 
économique et social inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique 
(E/ESCAP/68/2, section V) 
 
 Le document contient un aperçu des principaux problèmes et enjeux de 
politique générale ayant trait au développement des technologies de l’information et 
de la communication (TIC), y compris les applications des techniques spatiales et la 
réduction des risques de catastrophe. Il met l’accent sur un certain nombre 
d’initiatives prises ou envisagées par le secrétariat, en particulier les suivantes: des 
études régionales, telles que le rapport CESAP-Stratégie internationale de prévention 
des catastrophes sur les catastrophes en Asie et dans le Pacifique, la mise en place du 
Portail Asie-Pacifique pour la réduction des risques de catastrophe et le 
développement, qui doit permettre le partage de l’information et des meilleures 
pratiques, et le Fonds volontaire d'affectation spéciale multidonateurs pour la 
préparation aux tsunamis, aux catastrophes et aux changements climatiques dans les 
pays de l’océan Indien et d’Asie du Sud-Est. Il traite également de diverses initiatives 
relevant du Programme régional pour les applications des techniques spatiales au 
développement durable (PRORESPACE), y compris le Mécanisme de coopération 
régionale pour le suivi des catastrophes et l’alerte rapide, en particulier les 
sècheresses, le recours à l’imagerie satellitaire pour la gestion des risques de 
catastrophe et le développement dans les pays insulaires en développement du 
Pacifique et autres pays en développement de la région, et l’amélioration de la 
capacité des pays ayant des besoins particuliers à se prémunir contre le risque de 
catastrophe. Le document examine en outre les progrès réalisés dans l’exécution du 
programme de travail du Centre Asie-Pacifique de formation aux technologies de 
l’information et de la communication en matière de renforcement des capacités. 
 
 La Commission est invitée à se prononcer sur les grandes options retenues et 
sur les initiatives que le secrétariat met actuellement en œuvre pour aider les pays 
membres. 
 
Bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résolutions de la 
Commission (E/ESCAP/68/3) 
 
 Le document fait le point des progrès réalisés dans la mise en œuvre de la 
résolution 66/14: Maintien du Centre Asie-Pacifique de formation aux technologies 
de l'information et de la communication pour le développement. 
 
 La Commission est invitée à examiner les progrès accomplis et à donner au 
secrétariat de nouvelles directives pour l’application efficace de la résolution 
susmentionnée. 
 
Rapport du Comité de la réduction des risques de catastrophe sur sa deuxième 
session (E/ESCAP/68/11) 
 
 Le Comité a tenu sa deuxième session à Bangkok du 29 juin au 1er juillet 
2011. Il a passé en revue les enjeux et défis associés aux catastrophes et leurs aspects 
socioéconomiques et environnementaux. Il a appuyé les initiatives prises par la 
CESAP en matière de réduction des risques de catastrophe et a souligné l’importance 
de systèmes efficaces d’alerte rapide pour prévenir et limiter l’impact des 
catastrophes. 
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 La Commission est invitée à examiner les questions appelant des décisions 
de sa part ou portées à son attention, telles que figurant dans le rapport du Comité, et 
à donner au secrétariat de nouvelles directives. 
 
Rapport du Conseil d’administration du Centre Asie-Pacifique de formation 
aux technologies de l'information et de la communication pour le développement 
sur sa sixième session (E/ESCAP/68/12) 
 
 La Commission souhaitera peut-être examiner ce document, et donner des 
orientations pour les activités futures du Centre. 
 
Rapport du Comité des typhons (E/ESCAP/68/INF/6) 
 
Rapport du Groupe d’experts en cyclones tropicaux (E/ESCAP/68/INF/7) 
 
 La Commission est invitée à prendre note de ces deux rapports. 
 
g) Développement social 
 
Documentation 
 
Aperçu par sous-programme: enjeux et défis pour un développement économique et 
social inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique (E/ESCAP/68/2, section VI) 
 
Bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résolutions de la Commission 
(E/ESCAP/68/3, résolutions 58/4, 63/7, 64/9, 66/10) 
 
Rapport de la Réunion intergouvernementale de haut niveau pour l’Asie et le 
Pacifique sur l’évaluation des progrès réalisés eu égard aux engagements pris dans la 
Déclaration politique sur le VIH/sida et aux Objectifs du Millénaire pour le 
développement (E/ESCAP/68/13) 
 
Aperçu par sous-programme: enjeux et défis pour un développement 
économique et social inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique 
(E/ESCAP/68/2, section VI) 
 
 Ce document présente les enjeux et défis en matière de développement social 
et donne un aperçu des préparatifs régionaux en prévision de a) la Session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à l’examen et à l’évaluation 
d’ensemble de l’application du Programme d’action de la Conférence internationale 
sur la population et le développement et b) la Réunion intergouvernementale de haut 
niveau sur l'examen final de la mise en œuvre de la Décennie Asie-Pacifique pour les 
handicapés (2003-2012). En exécution de la résolution 65/234 de l’Assemblée 
générale, le document donne un aperçu des activités préparatoires régionales que le 
secrétariat doit entreprendre en coopération avec le Fonds des Nations Unies pour la 
population (FNUAP) pour aider les États membres à préparer la session 
extraordinaire. Pour ce qui est des préparatifs régionaux de la Réunion 
intergouvernementale de haut niveau sur l’examen final de la mise en œuvre de  
la Décennie Asie-Pacifique pour les handicapés (2003-2012), qui se tiendra du  
29 octobre au 2 novembre 2012 à Incheon, à l’invitation du Gouvernement de la 
République de Corée, le document fait le point des activités préparatoires régionales 
et mentionne notamment les résultats des consultations entre parties prenantes et 
l’enquête régionale réalisée pour l’examen final de la Décennie. 
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 La Commission voudra sans doute examiner les activités et recommandations 
régionales proposées, s’agissant notamment des préparatifs de la session 
extraordinaire de l’Assemblée générale dans le cadre de la sixième Conférence sur la 
population pour l’Asie et le Pacifique, et la recommandation tendant à proclamer une 
nouvelle décennie sur les droits des personnes handicapées pour la période 2013-
2022. 
 
 La Commission est invitée à se prononcer sur les grandes options retenues et 
sur les initiatives que le secrétariat met actuellement en œuvre pour aider les pays 
membres. 
 
Bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résolutions de la 
Commission (E/ESCAP/68/3) 
 
 Le document fait le point des progrès réalisés dans la mise en œuvre des 
résolutions suivantes: 
 
 a) Résolution 58/4: Promotion d’une société intégrée, sans obstacles et 
fondée sur le respect des droits au bénéfice des handicapés de la région de l’Asie et 
du Pacifique au XXIe siècle 
 
 b) Résolution 63/7: Migrations internationales et développement dans 
les pays les moins avancés, les pays en développement sans littoral et les petits États 
insulaires en développement 
 
 c) Résolution 64/9: Examen à mi-parcours de l’application du Plan 
d’action sur la population et la pauvreté, adopté à la cinquième Conférence sur la 
population pour l’Asie et le Pacifique 
 
 d) Résolution 66/10: Appel régional à l’action pour réaliser l’accès 
universel à la prévention du VIH, au traitement, aux soins, et au soutien en Asie et 
dans le Pacifique 
 
 La Commission est invitée à examiner les progrès accomplis et à donner au 
secrétariat de nouvelles directives pour l’application efficace des résolutions 
susmentionnées. 
 
Rapport de la Réunion intergouvernementale de haut niveau pour l’Asie et le 
Pacifique sur l’évaluation des progrès réalisés eu égard aux engagements pris 
dans la Déclaration politique sur le VIH/sida et aux Objectifs du Millénaire 
pour le développement (E/ESCAP/68/13) 
 
 La Réunion intergouvernementale de haut niveau pour l’Asie et le Pacifique 
sur l’évaluation des progrès réalisés eu égard aux engagements pris dans la 
Déclaration politique sur le VIH/sida et aux Objectifs du Millénaire pour le 
développement s’est tenue à Bangkok du 6 au 8 février 2012. Elle a examiné 
notamment les mesures propres à faciliter la poursuite de la mise en œuvre des 
résolutions 66/10 et 67/9 de la Commission, ainsi que la Déclaration politique de 
2011 sur le VIH et le sida, en particulier dans le cadre de l’action régionale tendant à 
promouvoir l’accès universel à la prévention du VIH, au traitement, aux soins et au 
soutien, notamment la coopération multisectorielle et régionale pour lutter contre les 
obstacles juridiques et politiques, la stigmatisation, la discrimination et la violence 
sexiste liée au VIH.  
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 La Commission est invitée à approuver le rapport de la Réunion, à examiner 
les questions appelant des décisions de sa part ou portées à son attention, telles que 
figurant dans ce rapport, et à donner au secrétariat de nouvelles directives. 
 
h) Statistiques 
 
Documentation 
 
Aperçu par sous-programme: enjeux et défis pour un développement économique et 
social inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique (E/ESCAP/68/2, section VII) 
 
Rapport du Conseil d’administration de l’Institut de statistique pour l'Asie et le 
Pacifique sur sa septième session (E/ESCAP/68/14) 
 
Aperçu par sous-programme: enjeux et défis pour un développement 
économique et social inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique 
(E/ESCAP/68/2, section VII) 
 
 Le document contient un aperçu des enjeux et défis dans le domaine des 
statistiques et des mesures et initiatives prises ou envisagées par le secrétariat pour 
aider les pays de l’Asie et du Pacifique à améliorer leurs capacités statistiques.  
Ces activités sont axées sur deux objectifs stratégiques primordiaux adoptés par le 
Comité de statistique à sa deuxième session: a) faire en sorte que d’ici à 2020 tous les 
pays de la région soient en mesure de produire un ensemble essentiel convenu de 
statistiques démographiques, économiques, sociales et environnementale et b) créer 
un environnement plus souple et moins coûteux pour la gestion de l’information 
passant par une collaboration plus étroite entre les bureaux nationaux de statistique. 
 
 La Commission est invitée à se prononcer sur les grandes options retenues et 
sur les initiatives que le secrétariat met actuellement en œuvre pour aider les pays 
membres. 
 
Rapport du Conseil d’administration de l’Institut de statistique pour l'Asie et le 
Pacifique sur sa septième session (E/ESCAP/68/14) 
 
 Le Conseil d’administration a examiné le programme de travail et la situation 
administrative et financière de l’Institut de statistique pour l’Asie et le Pacifique, 
ainsi que d’autres questions concernant l’Institut.  
 
 La Commission souhaitera peut-être examiner ce document, et donner des 
orientations quant aux activités futures de l’Institut. 
 
i) Activités sous-régionales pour le développement 
 
Documentation 
 
Aperçu par sous-programme: enjeux et défis pour un développement économique et 
social inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique (E/ESCAP/68/2, section VIII) 
 
Bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résolutions de la Commission 
(E/ESCAP/68/3, résolutions 66/2 et 66/7) 
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Aperçu par sous-programme: enjeux et défis pour un développement 
économique et social inclusif et durable en Asie et dans le Pacifique 
(E/ESCAP/68/2, section VIII) 
 
Composante 1: le Pacifique  
 
 Le document porte sur les enjeux, les défis et les initiatives récentes ou 
prévues du secrétariat destinées à favoriser un développement inclusif et durable dans 
la région du Pacifique 
 
 La Commission est invitée à se prononcer sur les grandes options retenues et 
sur les initiatives que le secrétariat met actuellement en œuvre pour aider les pays 
membres.  
 
Bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résolutions de la 
Commission (E/ESCAP/68/3) 
 
 Le document fait le point des progrès réalisés dans la mise en œuvre des 
résolutions 66/2: Examen quinquennal de la Stratégie de Maurice pour la poursuite 
de l’application du Programme d’action pour le développement durable des petits 
États insulaires en développement, et 66/7: Programme en faveur des villes du 
Pacifique 
 
 La Commission est invitée à examiner les progrès accomplis et à donner au 
secrétariat de nouvelles directives pour l’application efficace des résolutions 
susmentionnées.  
 
Composante 2: Asie de l’Est et du Nord-Est 
 
 Le document présente les progrès réalisés pour définir et mettre en œuvre des 
activités sous-régionales dans les domaines prioritaires retenus et approuvés par les 
États membres de la sous-région. Il insiste en particulier sur le rôle que joue le bureau 
sous-régional pour faciliter l’exécution du programme de travail du secrétariat dans la 
sous-région et sur ses fonctions de centre de coopération multilatérale entre les États 
membres pour le traitement des problèmes communs, et de secrétariat du Programme 
de coopération de la sous-région du Nord-Est en matière d’environnement 
(NEASPEC). 
 
 La Commission est invitée à se prononcer sur les grandes options retenues et 
sur les initiatives que le secrétariat met actuellement en œuvre pour aider les pays 
membres. 
 
Composante 3: Asie du Nord et Centrale 
 
 Le document présente les enjeux et défis dans la sous-région de l’Asie du 
Nord et de l’Asie centrale et les mesures que le secrétariat compte prendre pour 
favoriser la réalisation d’un développement inclusif et durable. La sous-région 
s’emploie à atteindre les objectifs de développement convenus internationalement, et 
à cet effet travaille à promouvoir un développement économique et social inclusif et 
durable, à améliorer la connectivité régionale en encourageant le développement de 
l’infrastructure de transport et en facilitant les échanges commerciaux régionaux; 
ainsi qu’à résoudre les problèmes de l’eau, de l’énergie, de la réduction des risques 
de catastrophe, et de l’environnement en renforçant la coopération et l’intégration. 
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 La Commission est invitée à examiner les progrès accomplis et à donner au 
secrétariat de nouvelles directives pour l’application efficace des résolutions 
susmentionnées. 
 
Composante 4: Asie du Sud et du Sud-Ouest 
 
 Le document présente un aperçu des problèmes multidimensionnels et 
interdépendants auxquels est confrontée la sous-région de l’Asie du Sud et du Sud-
Ouest. Bien que cette sous-région soit l’une de celles dont la croissance est le plus 
rapide, elle continue à compter près de 43 % des pauvres du monde, qui n’ont pour 
vivre que moins de 1,25 dollar par jour. Évoquant les résultats de la Concertation 
politique de haut niveau sur les problèmes de développement de la sous-région, tenue 
à New Delhi les 15 et 16 décembre 2011, le document présente les options qui 
s’offrent à la sous-région et les possibilités d’intensifier la lutte contre la pauvreté, de 
développer la connectivité et les partenariats ainsi que l’intégration économique 
régionale, notamment grâce à des mesures destinées à corriger les nombreux 
déséquilibres existant actuellement sur le plan économique, social et 
environnemental. Le document présente également un programme de travail pour le 
bureau sous-régional. 
 
 La Commission est invitée à se prononcer sur les grandes options retenues et 
sur les initiatives que le secrétariat met actuellement en œuvre pour aider les pays 
membres. 
 

4. Questions relatives à la gestion 
 
 Au titre du point 4 de l’ordre du jour, le secrétariat soumet à la Commission, 
pour examen, des rapports portant sur une série de questions de gestion liées au 
maintien de l’efficacité des activités de la CESAP. 
 
a) Rapport sur les activités d’évaluation de la CESAP au cours de la 

période biennale 2010-2011  
 
Documentation 
 
Rapport sur les activités d’évaluation de la CESAP au cours de la période biennale 
2010-2011 (E/ESCAP/68/15) 
 
 Le document contient un aperçu des activités d’évaluation exécutées durant 
la période 2010-2011, et notamment de leurs principales conclusions et 
recommandations, ainsi que des mesures les plus importantes prises par le secrétariat 
pour y donner suite. Il fait également le point sur l’application du système de suivi et 
d’évaluation du secrétariat.  
 
 Le rapport présente également le bilan des progrès accomplis dans la mise en 
œuvre de la résolution 67/14 de la Commission « Coopération entre la Commission 
économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique et les autres organismes des Nations 
Unies et les organisations régionales et sous-régionales qui desservent l’Asie et le 
Pacifique ». 
 
b) Modifications apportées au programme pour la période biennale 2012-

2013 
 
Documentation 
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Modifications apportées au programme pour la période biennale 2012-2013 
(E/ESCAP/68/16) 
 
 Les modifications qu’il est proposé d’apporter au programme pour la période 
2012-2013 découlent des nouveaux mandats adoptés par la Commission à sa 
soixante-septième session, ainsi que des priorités mondiales émergentes définies par 
le Conseil économique et social, l’Assemblée générale et d’autres instances 
mondiales depuis l’adoption du projet de programme de travail pour la période 2012-
2013 par la Commission à sa soixante-septième session.  
 
 La Commission est invitée à examiner les modifications proposées, en vue 
d’en approuver l’incorporation dans le programme de travail pour 2012-2013. 
 
c) Projet de cadre stratégique pour la période biennale 2014-2015 
 
Documentation 
 

Le document comprend: a) une description de l’orientation générale du 
programme dans son ensemble; et b) les éléments du cadre logique pour chaque sous-
programme. 
 
 La Commission est invitée à examiner le projet de cadre stratégique de la 
CESAP pour la période 2014-2015 et à y donner son aval. 
 
d) Activités de coopération technique de la CESAP et annonces de 

contributions 
 
Documentation 
 
Aperçu général des activités de coopération technique et des contributions 
extrabudgétaires (E/ESCAP/68/18) 
 
 Le document présente un aperçu des activités de coopération technique 
menées par le secrétariat en 2011, conformément au programme de travail de la 
CESAP pour la période biennale 2010-2011 et à la résolution 60/3 de la Commission 
relative à la mise en œuvre des projets de coopération technique de la CESAP.  
Le document passe également en revue les ressources extrabudgétaires mobilisées en 
2011 pour l’exécution des activités de coopération technique et l’engagement des 
donateurs d’accroître la base de ressources extrabudgétaires de la CESAP. 
 
 La Commission voudra sans doute donner ses directives au secrétariat sur les 
futures activités de coopération technique, et inviter les membres et membres 
associés à annoncer les contributions qu’ils envisagent d’apporter pour 2012. 
 

5. Activités du Comité consultatif des représentants permanents et autres 
représentants désignés par les membres de la Commission (E/ESCAP/68/19) 
 
Documentation 
 
Rapport du Comité consultatif des représentants permanents et autres représentants 
désignés par les membres de la Commission (CCRP) (E/ESCAP/68/19) 
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 Le document porte sur les principales activités du Comité consultatif depuis 
la soixante-septième session de la Commission, y compris le soutien apporté à la 
Secrétaire exécutive pour le traitement de certaines questions concernant la 
planification, la mise en œuvre et le suivi du programme. Il contient également le 
rapport du groupe de travail  informel du CCRP chargé de procéder à un examen du 
mandat du Comité. 
 
 La Commission souhaitera peut-être formuler des observations sur le rôle de 
Comité consultatif et émettre de nouvelles directives sur son action future. 
 

6. Date, lieu et thème de la soixante-neuvième session de la Commission (2013) 
 
Documentation 
 
Date, lieu et thème de la soixante-neuvième session de la Commission (2013) 
(E/ESCAP/68/20) 
 
 À moins qu’il n’en soit décidé autrement, la Commission tiendra sa soixante- 
neuvième session à Bangkok en avril/mai 2013. Au titre de ce point de l’ordre du 
jour, la Commission est aussi invitée à choisir un thème pour ladite session. 
 

B. Segment ministériel 
 

7. Questions de politique intéressant la région Asie-Pacifique: 
 
a) Principaux enjeux pour un développement économique et social inclusif 

et durable en Asie et dans le Pacifique 
 
b) Étude 2012 sur la situation économique et sociale de l’Asie et du 

Pacifique 
 
Documentation 
 
Résumé de l’Étude 2012 sur la situation économique et sociale de l’Asie et du 
Pacifique (E/ESCAP/68/21) 
 
 Le document passe en revue les perspectives de la région, qui se relève de la 
crise économique mondiale, et évalue les mesures prises en réponse aux 
vulnérabilités résiduelles et émergentes. L’analyse de la politique économique et 
sociale portera notamment sur la croissance, l’inflation, le commerce et 
l’investissement, les marchés financiers, l’emploi, la migration et les envois de fonds. 
Les enjeux majeurs feront l’objet d’un examen, et des mesures de politique générale 
seront recommandées pour aider les pays à poursuivre leur développement. Le 
document analyse également les risques sociaux et économiques liés à la volatilité 
des prix des denrées alimentaires et autres denrées agricoles. Les tendances récentes, 
les principales causes et les effets à court et à long termes de la volatilité des prix des 
produits de base seront examinés. Des options seront suggérées aux gouvernements 
pour les aider à réduire les nombreux risques associés à ce problème. 
 
 La Commission est invitée à débattre de ces questions, et à formuler des 
recommandations sur les politiques propres à promouvoir un développement inclusif 
et durable dans la région. 
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8. Thème de la soixante-huitième session: « Renforcer l’intégration économique 
régionale en Asie et dans le Pacifique » 
 
Documentation 
 
Renforcer l’intégration économique régionale en Asie et dans le Pacifique 
(E/ESCAP/68/22) 
 
 Le document passe en revue la situation actuelle et les possibilités 
d’intégration économique régionale en Asie et dans le Pacifique et examine les choix 
politiques permettant de renforcer cette intégration grâce à un cadre de coopération 
régionale plus complet et plus large. Il examine le rôle crucial et le potentiel de la 
coopération et de l’intégration économiques régionales dans la région de l’Asie et du 
Pacifique en période d’après crise, en soulignant l’importance des complémentarités 
entre les économies de la région, les principales sources d’interdépendance et les 
avantages de l’intégration du point de vue du bien-être social. Le document suggère 
diverses possibilités de parvenir à un arrangement commercial régional qui soit non 
seulement complet, large et détaillé, mais qui soit également soucieux d’équité en 
tenant compte des préoccupations des pays les moins avancés de la région et en 
comportant des dispositions et sauvegardes concernant un traitement spécial et 
différencié.  
 
 Le document souligne également l’importance de l’aménagement de 
corridors de transport terrestre pour apporter les fruits de la prospérité jusque dans les 
arrière-pays, et recommande la mise en place d’une architecture financière régionale 
ambitieuse, capable de canaliser l’épargne considérable de la région pour remédier 
aux énormes écarts de développement infrastructurel entre les pays. Outre 
l’intégration économique, le document insiste aussi sur la nécessité d’une coopération 
accrue dans divers domaines – tels que la sécurité alimentaire et énergétique, la 
gestion et la prévention des catastrophes, l’élaboration de technologies 
écologiquement durables et la gestion des migrations internationales de la main 
d’œuvre – en vue de parvenir à un mode de développement plus inclusif et plus 
durable. 
 
 La Commission souhaitera peut-être examiner cette analyse et donner ses 
directives quant à la façon de renforcer l’intégration et la coopération économique 
régionales en Asie et dans le Pacifique pour permettre à la région de maintenir son 
dynamisme, de réduire les écarts de développement et de faire en sorte que son 
processus de développement soit plus inclusif et plus durable. 
 

9. Questions diverses 
 
 La Commission souhaitera peut-être examiner d’autres questions portées à 
son attention. 
 

10. Adoption du rapport de la Commission 
 
 La Commission examinera et adoptera des résolutions et le rapport sur sa 
soixante-huitième session. 
 

__________________ 


